
Comment intégrer les conventions collectives dans le bilan
social ou rapport RSE de l'entreprise ?

Réponse courte

L'intégration des conventions collectives dans le bilan social est une obligation légale pour les entreprises de plus de

150 salariés au Luxembourg. Elle nécessite la mention détaillée des conventions applicables (titre, date, signataires,

durée) et de leurs dispositions principales dans la section "relations professionnelles". Pour le rapport RSE, bien que

facultative, cette intégration est recommandée pour démontrer la conformité sociale de l'entreprise.

Définition

La convention collective de travail est un accord écrit relatif aux conditions de travail conclu entre syndicats de

salariés et employeurs ou organisations patronales (Art. L.162-1 du Code du travail). Le bilan social et le rapport

RSE sont des documents de reporting : le premier est légalement obligatoire pour les grandes entreprises, le

second est volontaire mais recommandé pour la transparence extra-financière.

Conditions d’exercice

Obligation légale d'établir un bilan social pour les entreprises de plus de 150 salariés (Art. L.140-2)

Mention obligatoire des conventions collectives dans le bilan social (Art. L.140-1)

Validation nécessaire des informations par la délégation du personnel (Art. L.140-3)

Respect des principes de transparence et d'égalité de traitement

Conservation des documents justificatifs pendant 5 ans
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Modalités pratiques

Identifier toutes les conventions collectives applicables

Mentionner pour chaque convention :

Titre exact et numéro d'identification

Date de signature et durée de validité

Parties signataires

Champ d'application

Avenants et modifications

Synthétiser les dispositions principales

Assurer la traçabilité des informations

Faire valider le contenu par un responsable RH

Pratiques et recommandations

Tenir un registre actualisé des conventions collectives

Impliquer les représentants du personnel dans la validation

Présenter les initiatives dépassant le cadre conventionnel

Utiliser des indicateurs mesurables et vérifiables

Assurer une communication claire et accessible

Mettre en place un processus de mise à jour annuelle

Cadre juridique

Art. L.162-1 à L.162-13 : dispositions relatives aux conventions collectives

Art. L.140-1 à L.140-9 : obligations relatives au bilan social

Art. L.414-3 : consultation de la délégation du personnel

Art. L.241-1 : principe d'égalité de traitement

Règlement grand-ducal du 18 décembre 1981 sur le contenu du bilan social

La non-conformité dans la présentation des conventions collectives peut entraîner des sanctions administratives. Veillez à une mise à

jour régulière et à la validation systématique des informations par les instances compétentes.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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